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Objectifs d’apprentissage
Après avoir suivi cette leçon et répondu au test, l’assistant technique en pharmacie sera 
en mesure de :
1. Décrire la prévalence et les causes de la douleur chronique.
2. Faire la distinction entre la douleur nociceptive et la douleur neuropathique.
3. Exposer dans les grandes lignes les indications et les conditions d’accès aux  

médicaments d’ordonnance et en vente libre pour traiter la douleur chronique.
4. Connaître les lignes directrices relatives à l’utilisation des médicaments pour traiter la 

douleur chronique, dont la déclaration de consensus révisée de la Société canadienne 
de la douleur sur le traitement pharmacologique de la douleur neuropathique chronique 
et les Lignes directrices canadiennes sur l’utilisation sécuritaire et efficace des opioïdes 
pour la douleur chronique non cancéreuse.

5. Comprendre le rôle de l’assistant technique en pharmacie dans la prise en charge de la 
douleur chronique compte tenu de l’élargissement du rôle des pharmaciens.
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Introduction
La douleur chronique affecte des millions de 
Canadiens et elle a un important impact sur 
leur qualité de vie1. Les Lignes directrices 
canadiennes sur l’utilisation sécuritaire et 
efficace des opioïdes pour la douleur 
chronique non cancéreuse définissent la 
douleur chronique comme une douleur qui 
persiste pendant plus de six mois1. La 
douleur chronique peut être causée par de 
nombreuses maladies différentes : arthrose, 
polyarthrite rhumatoïde, lombalgie, 
céphalée, microtraumatismes dus à des 
mouvements répétés, neuropathie 
diabétique, douleur neuropahtique  
post-herpétique, neuropathie périphérique, 
douleur du membre fantôme, cervicalgie, 
lésion médullaire, douleur pelvienne, 
syndrome du côlon irritable, douleurs 
thoraciques d’origine non cardiaque, coup 
de fouet cervical, dysfonctionnement de 
l’articulation temporo-mandibulaire et 
fibromyalgie1. Au fur et à mesure que la 
population vieillit, la douleur chronique 
continuera d’être un problème croissant.

On classe habituellement la douleur en 
trois catégories : nociceptive, neuropathique 
ou une combinaison des deux. La douleur 
nociceptive, ou sensorielle, fait partie du 
système de protection normal qui se 
manifeste en tant que signe d’avertissement 
qu’un dommage est causé à l’organisme1,2. 
La douleur nociceptive provenant des 
muscles, des articulations, des ligaments et 

des os est généralement localisée, aiguë ou 
permanente, tandis que la douleur 
provenant d’organes n’est pas localisée et 
elle est souvent décrite comme un 
pincement, une pression ou une douleur 
profonde ou sourde1,2. Les causes 
courantes de la douleur nociceptive sont la 
chirurgie, les blessures sportives ou dues à 
l’exercice, l’arthrite et le cancer1. La douleur 
neuropathique est causée par une lésion du 
système nerveux1-3. Cette lésion peut être 
due au zona, au diabète, à un écrasement 
ou à une amputation, à l’abus d’alcool 
chronique, à la sclérose en plaques, à la 
chimiothérapie ou au VIH1. La douleur 
neuropathique se caractérise par des 
symptômes tels que brûlure, picotement, 
décharge électrique, douleur fulgurante, 
engourdissement et faiblesse3. Les patients 
décrivent parfois des changements 
sensoriels à l’endroit où la douleur se 
manifeste, incluant engourdissement, 
picotement, douleur provoquée par des 
choses qui ne sont habituellement pas 
douloureuses (p. ex., effleurement, coton-
tige) et une réaction douloureuse exacerbée 
à quelque chose qui n’est que légèrement 
douloureux (p. ex., piqûre d’aiguille)3. 

Les patients et leurs fournisseurs de 
soins doivent déterminer des objectifs de 
prise en charge de la douleur chronique 
avant d’entreprendre le traitement1. Ces 
objectifs doivent être établis selon la fonction 
(p. ex., activités ménagères, autosoins, 
marche, exercice) et les attentes doivent être 
claires quant au degré de réduction de la 
douleur que les médicaments ou le 
traitement doivent permettre d’atteindre1. 
Les échelles d’évaluation de la douleur 
peuvent être utiles pour surveiller cette 
réduction1. L’une d’entre elles est l’échelle 
numérique NRS (Numerical Rating Scale), 
avec laquelle on demande aux patients 
d’évaluer leur douleur de 1 à 10 – où 0 
représente aucune douleur et 10 la pire 
douleur imaginable1. Un traitement optimal 
de la douleur comporte des approches 
pharmacologiques et non 
pharmacologiques. Cette leçon se 
concentre sur la prise en charge 
pharmacologique de la douleur chronique.

Le traitement pharmacologique de la  
douleur chronique
En général, le traitement pharmacologique 
de la douleur chronique vise à réduire la 

douleur de deux points sur l’échelle 
numérique, soit d’environ 30 %1. Bien qu’on 
utilise souvent le terme « antidouleur » pour 
décrire les médicaments contre la douleur, 
ce mot donne une idée peu réaliste des 
attentes à avoir en matière de douleur 
chronique. Les options thérapeutiques dont 
nous disposons ne produisent que de 
modestes améliorations du fait de la 
complexité de la douleur chronique et des 
multiples facteurs physiologiques, 
émotionnels, cognitifs, sociaux et 
environnementaux qui entrent en ligne de 
compte2. Le choix de médicaments pour 
traiter la douleur chronique comprend les 
analgésiques traditionnels comme 
l’acétaminophène, les anti-inflammatoires 
non stéroïdiens (AINS) et les opioïdes, ainsi 
que des adjuvants indiqués pour traiter 
d’autres problèmes de santé que la douleur 
et qui ont d’autres modes d’action comme 
les antidépresseurs, les anticonvulsivants et 
les cannabinoïdes2,3. Des traitements 
topiques sont également indiqués si la 
douleur est localisée2,3. Le traitement 
optimal de la douleur exige souvent une 
association de médicaments au mode et à 
la durée d’action différents1,3.

Les médicaments en vente libre (MVL)
Pour la douleur chronique, l’acétaminophène 
et les AINS (p. ex., ibuprofène, naproxène) 
peuvent être utiles, en particulier pour traiter 
l’arthrite et les douleurs 
musculosquelettiques2,4. Bien que ces 
médicaments soient en vente libre, la 
prudence et l’éducation des clients sont de 
rigueur puisque de trop fortes doses de ces 
médicaments et leur utilisation sur une 
longue durée peuvent se traduire par 
d’importants effets indésirables4,5. La dose 
totale maximale d’acétaminophène 
recommandée est de 4 g par jour (incluant 
les produits d’association contre le rhume et 
la grippe, et les associations 
d’acétaminophène et d’opioïdes); 
cependant, la dose maximale recommandée 
n’est que de 3 g par jour pour une utilisation 
chronique ou chez les personnes âgées5. 
Un surdosage chronique ou aigu 
d’acétaminophène peut entraîner des 
lésions hépatiques5. Les AINS accroissent le 
risque de troubles rénaux, de crise 
cardiaque et d’insuffisance cardiaque, ainsi 
que de saignements. Les personnes à haut 
risque de ces effets indésirables sont : les 
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aînés; les personnes qui prennent des 
anticoagulants, des agents antiplaquettaires 
ou des antidépresseurs (inhibiteurs sélectifs 
de la recapture de la sérotonine) ou qui 
consomment plus de huit boissons 
alcoolisées par semaine; les personnes qui 
présentent des maladies hépatiques ou 
rénales, une hémorragie active ou des 
antécédents de troubles hémostatiques4. 
Ces personnes peuvent ne pas se rendre 
compte que les MVL qu’elles achètent 
contiennent de multiples AINS ou ne pas 
savoir que les risques associés aux AINS 
sont un effet de classe (c.-à-d. que même si 
leur médecin leur a dit d’éviter l’ibuprofène, 
elles ne savent pas que le naproxène 
présente aussi un risque). Il faut toujours 
demander aux clients quels autres 
médicaments ils prennent avant de faire une 
recommandation.

Les médicaments distribués au comptoir 
de l’officine
Il est toujours possible de se procurer des 
analgésiques d’association contenant 8 mg 
de codéine en s’adressant au comptoir de 
l’officine (c.-à-d. des médicaments inscrits à 
l’Annexe II)6,7. Ces médicaments 
comprennent les associations 
acétaminophène 300 mg (ou 325 mg)/
codéine 8 mg/caféine 15 mg et acide 
acétylsalicylique (AAS) 375 mg/codéine 8 mg/ 
caféine 15 mg6,7. Certaines personnes 
peuvent décider d’autotraiter leur douleur à 
l’aide de ces produits, qui ne sont 
cependant pas indiqués pour les douleurs 
de modérées à intenses1. L’utilisation 
chronique pourrait être associée à des 
risques liés à l’acétaminophène (p. ex., 
toxicité), à la caféine (p. ex., troubles du 
sommeil, tachycardie) ou à la codéine (p. ex.,  
problèmes d’estomac, constipation, 
mauvais usage des opioïdes, risque de 
chutes chez les personnes âgées)5,8. Ces 
médicaments ne sont généralement pas 
prescrits ou distribués de façon structurée 
et leur vente n’est souvent pas documentée; 
par conséquent, leurs utilisateurs risquent 
de ne pas être soumis à la surveillance 
requise et de ne pas recevoir l’information 
nécessaire pour limiter les problèmes9,10.  

Les médicaments d’ordonnance
Opioïdes
Les opioïdes que l’on peut obtenir sur 
ordonnance sont la codéine, le tramadol, le 

tapentadol, la morphine, l’oxycodone, 
l’hydromorphone, le fentanyl, la 
buprénorphine et la méthadone1. Le tableau 1 
présente la liste des marques d’opioïdes 
oraux et transdermiques que l’on trouve au 
Canada1,8. La codéine et l’oxycodone 
peuvent être obtenues sur ordonnance en 
association avec l’acétaminophène ou la 
caféine1,7,8. La codéine, le tramadol, la 
morphine, l’oxycodone et l’hydromorphone 
existent sous formes à libération prolongée 
et à libération immédiate, à prendre par voie 
orale8. Le fentanyl et la buprénorphine se 
présentent sous forme de timbres 
transdermiques à libération lente; les timbres 
de fentanyl doivent être appliqués tous les 
trois jours et les timbres de buprénorphine 
tous les sept jours8. On trouve aussi la 
buprénorphine sous forme d’association 
avec la naloxone à prendre par voie orale, 
mais ce produit n’est indiqué que comme 
traitement de substitution en cas de 
dépendance aux opioïdes, et son utilisation 
pour traiter la douleur n’est pas indiquée 

dans la notice8. La méthadone est indiquée 
à la fois pour traiter la douleur et dans les cas 
de dépendance aux opioïdes, mais pour 
pouvoir l’utiliser à des fins d’analgésie, les 
prescripteurs doivent faire une demande 
d’exemption à Santé Canada8.

Traitements adjuvants
Les différents traitements adjuvants dont 
nous disposons sont, entre autres, les 
antidépresseurs tricycliques (ATC), les 
inhibiteurs sélectifs de la recapture de la 
sérotonine-norépinéphrine (ISRSN), les 
cannabinoïdes et la lidocaïne topique2,3. 
Dans le traitement progressif de la douleur 
neuropathique, l’utilisation de beaucoup de 
ces produits est envisagée avant les 
opioïdes3. Ces médicaments peuvent 
apporter aux personnes souffrant de 
douleur chronique des effets bénéfiques 
allant au-delà de la réduction de la douleur, 
tels que l’amélioration du sommeil ou de 
l’humeur et l’atténuation de l’anxiété3. 
Contrairement aux opioïdes, les bienfaits de 

TABLEAU 1 - Opioïdes oraux et transdermiques distribués au Canada(1,8,13)

Médicaments

Marques

Produits à libération 
immédiate 

Produits à libération 
prolongée

Buprénorphine 
transdermique  BuTrans

Codéine Codeine, génériques  Codeine Contin

Codéine/acétaminophène/
caféine

Tylenol (No. 1, 2, 3), Atasol  
(No. 8, 15, 30), génériques

Fentanyl (transdermique) Duragesic, génériques

Hydromorphone Dilaudid, génériques Hydromorph Contin, Jurnista

Méthadone Metadol

Morphine Statex, MS-IR, génériques M-Eslon, MS Contin, Kadian

Oxycodone Oxy-IR, (générique) OxyNeo

Oxycodone/ 
acétaminophène

Endocet, Percocet,  
Percocet-Demi

Oxycodone/naloxone Targin

Oxycodone /AAS
Endodan, Percodan, 
Percodan-Demi

Pentazocine Talwin

Mépéridine Demerol

Tramadol Ultram
Durela, Ralivia, Tridural, 
Zytram XL

Tramadol/acétaminophène Tramacet, génériques

Tapentadol Nucynta IR Nucynta CR, Nucynta ER
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ces médicaments n’apparaissent pas dès la 
première dose. On doit en augmenter 
progressivement la dose sur une période 
assez longue, suivie de plusieurs semaines 
de surveillance à la dose cible, afin d’obtenir 
l’effet maximal3. Ce retard dans l’obtention 
du soulagement est souvent très frustrant 
pour les personnes qui souffrent. Les 
problèmes habituels avec ces produits sont 
l’échec des essais de médicaments si le 
patient n’essaie pas le médicament 
suffisamment longtemps pour qu’on puisse 
en évaluer les effets, et l’échec de l’atteinte 
de la dose optimale3. La tolérabilité de ces 
médicaments peut aussi poser problème, 
particulièrement si des effets secondaires 
insupportables se manifestent avant que les 
patients ne commencent à percevoir des 
effets bénéfiques3.

Les effets secondaires courants des 
traitements adjuvants sont décrits au 
tableau 2.

Lignes directrices cliniques pour 
l’utilisation des médicaments contre la 
douleur chronique
En 2010, le NOUGG (National Opioid Use 
Guideline Group) a publié les Lignes 
directrices canadiennes sur l’utilisation 
sécuritaire et efficace des opioïdes pour la 
douleur chronique non cancéreuse1. Ces 
lignes directrices partent du principe que 
tout patient a droit à un traitement de sa 
douleur chronique, que les opioïdes 
peuvent être efficaces et que leur utilisation 
peut être envisagée, mais que leur 
indication est limitée dans le cas de la 
douleur provoquée par des maladies non 
cancéreuses1. Les opioïdes sont associés 
à des risques de mauvaise utilisation, de 
consommation excessive, de dépendance 
et de détournement1. Les lignes directrices 
sont fondées sur des données probantes 
et font des recommandations dans cinq 
domaines : la décision d’instaurer le 
traitement; l’essai d’un opioïde; le suivi à 
long terme d’un traitement par opioïde; le 
traitement par opioïdes à long terme pour 
des populations spécifiques; et la prise en 
charge de la mauvaise utilisation des 
opioïdes et de la dépendance dans le 
contexte de la douleur chronique1.

Les lignes directrices recommandent 
une approche universelle de thérapie 
structurée aux opioïdes pour aider à limiter 
les risques et à optimiser une surveillance 

appropriée, incluant de fréquents intervalles 
pour la délivrance des médicaments (p. ex., 
renouvellements hebdomadaires ou 
quotidiens)1. Les prescriptions de 
traitements par opioïdes sont associées à 
d’importants risques si le patient prend 
également des benzodiazépines (p. ex., 
lorazepam, clonazepam) ou d’autres 
sédatifs sur ordonnance (p. ex., zopiclone, 
baclofène) ou en vente libre (p. ex., 
dimenhydrinate, diphenhydramine)1.

Une mise à jour de la déclaration de 
consensus de la Société canadienne de la 
douleur sur la prise en charge de la douleur 
neuropathique chronique a été publiée en 
20143. Elle propose une révision de 
l’approche graduelle de traitement 
pharmacologique et suggère que le 
traitement soit personnalisé en fonction des 
profils d’efficacité et d’effets secondaires 
des médicaments et en tenant compte de 
leur accessibilité et de leur prix3. La 
déclaration reconnaît un manque de 
comparaisons directes entre les 
analgésiques et les associations 
d’analgésiques. Sur la base des données 
disponibles, les médicaments de première 
ligne suggérés sont les gabapentinoïdes 
(gabapentine, prégabaline), les ATC 
(amitriptyline, nortriptyline) et les ISRSN 
(venlafaxine, duloxétine)3. Les traitements de 
deuxième ligne pour les douleurs de 
modérées à intenses sont le tramadol et 
les opioïdes à libération contrôlée3. Les 
cannabinoïdes (p. ex., nabilone) sont 
recommandés comme traitements de 
troisième ligne3. Les traitements de 
quatrième ligne sont la lidocaïne topique, la 
méthadone orale, le tapentadol oral, la 

toxine botulinique injectable et les 
anticonvulsivants non gabapentinoïdes, 
dont les preuves d’efficacité sont 
cependant moins claires (p. ex., 
lamotrigine, lacosamide). La figure 1 décrit 
l’approche graduelle de traitement des 
personnes souffrant de douleur 
neuropathique chronique11.

Le rôle des assistants techniques  
en pharmacie
Les assistants techniques en pharmacie 
(ATP) ont les compétences et les 
connaissances nécessaires pour jouer un 
rôle dans la délivrance en toute sécurité des 
médicaments opioïdes et non opioïdes. En 
tant que personnel de première ligne, ils ont 
des occasions d’interagir de manière 
positive avec les personnes souffrant de 
douleur chronique. Afin d’éviter la 
stigmatisation, les interactions doivent être 
exemptes de tout jugement sur ces 
personnes, car elles ont le droit de 
participer à la prise en charge de leur 
douleur. Toute supposition doit être évitée 
dans les entretiens avec ces personnes. 
Beaucoup de médicaments non opioïdes 
(p. ex., prégabaline, ATC) ne sont pas 
nécessairement utilisés conformément à 
leur principale indication (p. ex., 
anticonvulsivants, antidépresseurs) et 
certains sont utilisés pour traiter la douleur 
bien qu’une telle indication ne figure pas 
dans la notice (p. ex., gabapentine), par 
conséquent il est souvent nécessaire 
d’expliquer l’indication de certains 
médicaments au patient. 

L’élargissement du champ d’exercice des 
pharmaciens étend leur compétence à la 

TABLEAU 2 - Effets secondaires des opioïdes et des traitements adjuvants(1,3,8,14)

Classe de médicaments Effets secondaires

Opioïdes 
Sédation, euphorie, constipation, nausée, démangeaison
Autres (à long terme) : douleur accrue causée par l’opioïde, 
apnée du sommeil, baisse des hormones sexuelles 

Gabapentinoïdes Étourdissements, sédation, œdème périphérique, vision floue

Inhibiteurs sélectifs de la 
recapture de la sérotonine-
norépinéphrine 

Nausée, étourdissements, sédation, hypertension

Antidépresseurs 
tricycliques 

Sédation, confusion, hypotension orthostatique, vision floue, 
sécheresse buccale, constipation, rétention urinaire, gain de 
poids, arythmie

Cannabinoïdes 
Sédation, étourdissements, sécheresse buccale, nausée, 
euphorie
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prise en charge indépendante des 
ordonnances de médicaments non 
opioïdes, ce qui accroît leur capacité de 
surveiller de manière continue la douleur et 
les réactions des patients aux traitements de 
longue durée par les opioïdes. Les ATP 
peuvent aider en recueillant des 
renseignements auprès des patients, 
notamment sur le respect du traitement (en 
leur demandant à quand remonte la prise de 
la dernière dose de médicament ou de 
quelle façon ils prennent ce médicament 
dans la journée), sur l’efficacité du 
médicament (quel est son effet sur leur 
douleur) et sur son innocuité (ont-ils des 
effets secondaires tels que constipation, 
sédation, etc.). Beaucoup de gens qui 
prennent des opioïdes doivent aussi recevoir 
un traitement contre la constipation12. Les 
ATP peuvent leur demander s’ils prennent 
un laxatif ou un émollient fécal, s’assurer 
qu’ils boivent suffisamment d’eau ou 
d’autres liquides non alcoolisés et non 
caféinés au cours de la journée, et prendre 
des notes à l’intention du pharmacien. 
Quand on exécute les ordonnances, une 
bonne connaissance des produits dont on 
dispose et un choix approprié peuvent 
prévenir de graves erreurs médicales, 
particulièrement en ce qui concerne les 
opioïdes et des produits aux noms similaires 
(p. ex., médicaments à libération prolongée 

ou à libération immédiate).
Quand un système de contrôle des 

ordonnances est en place, les pharmaciens 
et les ATP peuvent être alertés à propos des 
traitements et des ordonnances de leurs 
clients et agir en conséquence. Lorsque des 
clients se présentent à la pharmacie pour le 
renouvellement de leurs ordonnances de 
médicaments opioïdes et non opioïdes, 
c’est l’occasion de les inciter à bien 
respecter leur traitement en communiquant 
ouvertement et adroitement avec eux. Les 
personnes qui viennent d’entreprendre un 
traitement contre la douleur (en particulier 
avec un adjuvant) peuvent avoir besoin 
d’être encouragées à adhérer au traitement, 
surtout si elles n’ont pas encore obtenu 
d’effets bénéfiques notables.

Quand des clients choisissent eux-
mêmes des MVL ou demandent des 
analgésiques distribués au comptoir de 
l’officine, les ATP devraient aussi recueillir 
des informations pertinentes quant à 
l’indication, la quantité, la fréquence 
d’utilisation et l’efficacité, et quant aux effets 
secondaires, afin de les soumettre aux 
pharmaciens, surtout s’ils remarquent que 
des personnes souffrant de douleur 
chronique cherchent régulièrement des 
analgésiques en vente libre. Les personnes 
qui achètent des quantités excessives 
d’analgésiques (p. ex., acétaminophène, 

AINS) pour traiter des maux de tête 
pourraient souffrir de céphalées de rebond 
causées par la surconsommation 
d’analgésiques, ce qui nécessite 
l’intervention d’un pharmacien. Les 
demandes de médicaments contenant de la 
codéine qui sont distribués au comptoir de 
l’officine nécessitent également une 
évaluation approfondie car elles peuvent 
indiquer une douleur non traitée ou une 
mauvaise utilisation des opioïdes.

Les ATP peuvent aider les personnes 
souffrant de douleur chronique en leur 
expliquant comment prendre leurs 
médicaments en toute sécurité. Ils peuvent 
aussi aider les pharmaciens en vérifiant les 
alertes de sécurité et les intervalles entre les 
renouvellements, et établir des liens de 
confiance avec les personnes souffrant de 
douleur chronique grâce à une 
communication efficace avec elles.

RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX POINTS
•  La douleur chronique se définit 

comme une douleur qui persiste 
pendant plus de six mois. La douleur 
peut être nociceptive, neuropathique 
ou un mélange des deux.

•  Les objectifs de la prise en charge 
de la douleur chronique sont établis 
selon la fonction (p. ex., activités 
ménagères, autosoins, marche) et le 
degré de réduction de la douleur.

•  Les options de traitement 
pharmacologiques de la douleur 
chronique (opioïdes, traitement 
adjuvant) permettent de réduire de 
30 % l’intensité de la douleur. Un 
traitement optimal de la douleur 
exige souvent d’utiliser une 
association de médicaments aux 
modes d’action différents.

•  L’état des personnes souffrant de 
douleur chronique doit être évalué et 
suivi régulièrement afin de s’assurer 
qu’elles utilisent en toute sécurité 
les MVL, les médicaments délivrés 
par le pharmacien à l’officine et les 
médicaments d’ordonnance.

•  En tant que personnel de première 
ligne de la pharmacie, les ATP sont 
particulièrement bien placés pour 
aider les personnes souffrant de 
douleur chronique en recueillant 
des informations pertinentes sur 
leur douleur, leur expérience des 
médicaments et leurs habitudes 
d’utilisation des médicaments, afin 
de les transmettre au pharmacien.

FIGURE 1 - Traitement graduel de la douleur neuropathique chronique(11)

Source : Société canadienne de la douleur.
LC – libération contrôlée; ISRSN – inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine-norépinéphrine;  
ATC – antidépresseurs tricycliques.

Lidocaïne topique, méthadone, lamotrigine, lacosamide,
tapentadol, toxine botulinique

Cannabinoïdes

Tramadol 

ISRSN

opioïdes LC

Gabapentinoïdes ATC
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1.  La douleur chronique inclut tous les types 
de douleurs suivants, sauf :

a) l’arthrose 
b) la fibromyalgie
c) la neuropathie diabétique
d) la douleur postopératoire 

2.  La douleur neuropathique se définit 
comme :

a)  Une douleur causée par une lésion du 
système nerveux

b)  Une douleur faisant partie du système de 
protection normal qui se manifeste en tant 
que signe d’avertissement

c)  Une douleur résultant d’une lésion 
d’organes internes

d)  Une douleur résultant d’un processus 
inflammatoire chronique (p. ex., arthrose)

3.  Les options pharmacologiques ne 
produisent que de modestes améliorations 
de la douleur chronique parce que :

a)  de multiples facteurs physiologiques, 
émotionnels, cognitifs, sociaux et 
environnementaux y participent

b)  les personnes souffrant de douleur 
chronique n’ont pas accès aux opioïdes à 
cause des risques qui y sont associés

c)  les autres options pharmacologiques n’ont 
pas été testées sur la douleur chronique

d)  seuls des traitements non 
pharmacologiques devraient être 
envisagés

4.  Que considère-t-on comme une réponse 
efficace à un nouveau traitement par 

opioïde utilisé contre la douleur chronique?
a)  Une réduction de deux points du score de 

douleur sur une échelle numérique allant 
de 0 à 10

b)  La suppression de la douleur dans les 24 
heures

c)  Réussir à atténuer la douleur pendant la 
journée

d) Une réduction de la douleur de 80 %

5.  Lequel des médicaments suivants NE 
SERAIT PAS approprié pour traiter la 
douleur chronique?

a) Les opioïdes 
b) Les antidépresseurs
c) La lidocaïne topique
d) Le lorazepam

6.  Lequel des médicaments suivants NE SE 
PRÉSENTE PAS sous une forme à 
libération prolongée à prendre par voie 
orale?

a) Le fentanyl 
b) L’oxycodone
c) L’hydromorphone 
d) La codéine 

7.  De nombreuses associations de 
médicaments contiennent de 
l’acétaminophène. Lequel des opioïdes 
suivants N’EST PAS un exemple de 
marque contenant de l’acétaminophène?

a) Percocet 
b) Tylenol nº 3
c) Targin 
d) Tramacet

8.  Lequel des opioïdes suivants se présente 
sous la forme d’un timbre transdermique à 
changer une fois par semaine?

a) Le fentanyl 
b) L’oxycodone
c) La morphine 
d) La buprénorphine

9.  Lequel des énoncés suivants est VRAI à 
propos de la thérapie structurée aux 
opioïdes?

a)  Cela s’adresse aux personnes qui n’ont 
pas la force de caractère pour gérer de 
grandes quantités d’opioïdes.

b)  Cela fait partie des précautions générales 
pour limiter les risques associés à 
l’utilisation des opioïdes.

c)  Cela peut être mis en œuvre pour punir les 
personnes qui se trouvent trop tôt à court 
d’opioïdes.

d)  On ne devrait l’appliquer qu’aux 
personnes qui ont des antécédents de 
troubles liés à l’utilisation de substances.

10.  Pour quelle raison y a-t-il une dose 
maximale pour les produits associant 
acétaminophène/caféine/codéine qui 
sont délivrés au comptoir de l’officine?

a)  À cause de la composante 
acétaminophène

b) À cause de la composante codéine
c) À cause de la composante caféine
d)  Il n’y a pas de dose maximale 

recommandée pour les associations 
analgésiques délivrées au comptoir de 
l’officine.

Veuillez sélectionner la meilleure réponse à chaque question et répondre en ligne 
sur le site eCortex.ca pour recevoir instantanément vos résultats.QUESTIONS
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2.   L’information contenue dans cette leçon était-elle pertinente pour vous 
en tant qu’ATP  ?  ❑ Oui  ❑ Non 

3.   Allez-vous pouvoir intégrer l’information acquise grâce à cette leçon 
dans votre travail d’ATP   ?  ❑ Oui  ❑ Non  ❑ S. O. 

4.   L’information contenue dans cette leçon était-elle...  
❑ Trop élémentaire  ❑ Adaptée  ❑ Trop difficile

5.   Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de cette leçon  ?   
❑ Très  ❑ Assez  ❑ Pas du tout 

6.   Quel sujet aimeriez-vous que nous traitions dans un prochain numéro  ? 

_____________________________________________________________

Traitement de la douleur : le rôle de l’assistant 
technique en pharmacie 
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CCEPP nº 1065-2015-1563-I-T Tech.  
Accréditation valable jusqu’au 23 nov. 2016.  
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11.  Selon la déclaration de consensus de la 
Société canadienne de la douleur, quels 
médicaments NE SONT PAS considérés 
comme des options de première ligne 
pour traiter la douleur neuropathique 
chronique?

a) Les cannabinoïdes
b)  Les inhibiteurs sélectifs de la recapture de 

la sérotonine-norépinéphrine (ISRSN)
c) Les antidépresseurs tricycliques (ATC)
d) Les gabapentinoïdes

12.  Quel est l’effet secondaire commun à 
tous les médicaments de première, 
deuxième et troisième ligne contre la 
douleur neuropathique chronique?

a) La constipation 
b) La sédation
c) La sécheresse buccale 
d) L’hypertension

13.  Lequel des énoncés suivants est FAUX 
en ce qui concerne le rôle que peuvent 
jouer les ATP pour assurer la délivrance 
sécuritaire des médicaments aux 
personnes souffrant de douleur 
chronique?

a)  Les ATP doivent exprimer leur scepticisme 

quand des clients demandent un 
renouvellement précoce de leurs opioïdes.

b)  Les ATP doivent avoir une bonne idée des 
doses des différentes formulations 
existantes afin d’exécuter correctement les 
ordonnances. 

c)  Les ATP doivent faciliter la relation 
thérapeutique avec les personnes souffrant 
de douleur chronique en communiquant 
adroitement avec elles.

d)  Les ATP doivent signaler aux pharmaciens 
les clients qui font état de problèmes de 
tolérabilité ou d’inquiétudes liés au 
traitement ou à des effets indésirables.

14.  Un client se présente au comptoir de 
l’officine pour demander des comprimés 
de Tylenol nº 1. Lequel des scénarios 
suivants n’est pas approprié?

a)  L’ATP lui demande de répondre à quelques 
questions pour s’assurer qu’il utilise le 
produit correctement et en toute sécurité.

b)  L’ATP reconnaît le client, un habitué qui a 
acheté le même produit récemment, et elle 
lui délivre le médicament.

c)  L’ATP reconnaît le client, un habitué qui a 
acheté le même produit récemment, et elle 
lui pose des questions sur le nombre de 

comprimés dont il a besoin, la fréquence à 
laquelle il les utilise et leur efficacité, puis 
elle lui demande d’attendre pour parler 
avec le pharmacien.

d)  L’ATP ne connaît pas le client; elle 
commence par lui poser des questions à 
propos de ses allergies et des autres 
médicaments qu’il prend.

15.  Une cliente passe à la pharmacie pour 
prendre le reste de son renouvellement 
partiel de comprimés d’oxycodone à 
libération contrôlée. L’ATP consulte le 
dossier de la cliente et constate qu’elle 
utilise cette ordonnance depuis plus de six 
mois. Quelles questions l’ATP peut-elle 
poser pour s’assurer que le traitement 
antidouleur est correctement surveillé?

a)  Ce médicament soulage-t-il bien votre 
douleur?

b) Avez-vous un problème de constipation?
c)  Utilisez-vous un médicament pour traiter la 

constipation? Lequel?
d)  Quand avez-vous pris la dernière dose de 

votre médicament?
e) Tout ce qui précède.
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